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Séance du Conseil municipal du 13 novembre 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 06 novembre 2023, s’est réuni
le 13 novembre 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, MohamedAZGAG, 
ChristinePENHOUET, FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, LatifaBAKHTOUS, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, PatrickMAHEO‘CHINAL, 
ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, 
Jean-PierreRIVERY, ViolaineBAROIN, Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, 
PatriceKERMORVANT, AnneLEHENANFF, KarineSCHMID, MaximeHUGÉ, VincentGICQUEL, 
PascaleDEVOILLE, ChristianLEMOIGNE, SandrineBERTHIER, LaetitiaDUMAS, AudreyESSOLA, 
OdileMONNET, GuillaumeAUFFRET, FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Elen KERGUERIS a donné pouvoir à Mme BAKHTOUS
Marc-Antoine MENIER a donné pouvoir à M. ARS
Franck POIRIER a donné pouvoir à M. LE MOIGNE
Patrick LE MESTRE a donné pouvoir à M. AUFFRET

Absent(s) :

NadinePÉLERIN, FrankD‘ABOVILLE, ClaireBOEDEC, CatherineLETUTOUR, 
Marie-NoëlleKERGOSIEN

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Guillaume AUFFRET, Conseiller municipal



Point n° : 1

Séance du Conseil municipal du 13 novembre 2023

CONSEIL MUNICIPAL

Nouveau conseiller municipal - Installation et modification des 
représentations

M. David ROBO présente le rapport suivant :

Conformément aux dispositions de l’article L 270 du Code électoral, et suite à la 
démission de Monsieur Simon UZENAT, conseiller municipal, le conseil municipal 
doit être complété par une personne issue de la liste « Ensemble, libérons les 
énergies vannetaises ! » suivant l’ordre initial, sans condition de parité. 

Madame Carole BALAVOINE, ayant décidé de ne pas siéger au sein du conseil 
municipal, Monsieur Audrey ESSOLA venant sur la liste immédiatement après en 
tant que conseiller municipal, il est proposé de procéder en ce début de séance, à 
son installation, ainsi qu’à la modification des représentations.

Je vous propose :

∑ de désigner Monsieur Audrey ESSOLA membre des instances suivantes en 
remplacement de Monsieur Simon UZENAT :

- Commission municipale Administration générale et finances,

- Commission consultative des Services Publics Locaux,

∑ de ne pas procéder à un vote à bulletin secret pour ces représentations ;

∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir toute 
formalité nécessaires au règlement de ce dossier.

ADOPTE A L'UNANIMITE

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Maire

David ROBO


